
Formation spécialisée SSCT du CSA académique du 10 novembre 2025 : 
Demande de jours libérés lors d'un déménagement dans un établissement scolaire ou en service 

Avis 

Avis 2025-11-10, n°1 : Demande de jours libérés lors d'un 
déménagement dans un établissement scolaire ou en service 

Disposer de 2 jours libérés des élèves sur le temps de service pour le 
déménagement d'une école, d'un collège, d'un lycée ou d'un .service 
académique est indispensable. 
La FS-CSA-A propose d'étendre-cette disposition du Haut-Rhin au Bas-: 
Rhin . 

Réponse de l'administration 

Les spécificités de chaque structure et de chaque déménagement devant 
être prises en compte, un cadre unique ne peut être envisagé. 
Toutefois, il appartient aux services académiques, en lien avec les 
collectivités territoriales, d'anticiper ces opérations de déménagement et 
de définir le cadre applicable en amont. 
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Formation spécialisée SSCT du CSA académique du 10 novembre 2025 : 
Plan d'écriture des DUERP 

Avis 

Avis 2025-11-10, n°2: Plan d'écriture des DUERP 

La FS-CSA-A demande un plan d'écriture des DU ERP afin de protéger 
les agents et faire de la prévention. 

Réponse de l'administration 

Les acteurs de prévention de la structure académique en santé et sécurité 
au travail travaillent actuellement sur une simplification de l'applicatif 
DUERP académique, afin de permettre à chaque structure de s'en saisir. 
La démarche d'évaluation des risques est également réinterrogée afin de 
la rendre plus accessible aux chef(fe)s d'établissements et de service. 

Une expérimentation large de cet applicatif actualisé est souhaitée à la 
rentrée 2026 avec un foèus durant l'année scolaire 2026-2027 sur la 
thématique de l'évaluation des risques professionnels. 

1 
Pour Ie recteur et p13r dèlêgatiOn, 

La secrétairE' gènér~le d'académie 
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Formation spécialisée SSCT du CSA académique du 10 novembre 2025 : 
Demande de mise à jour du protocole sur la demande de protection fonctionnelle 

Avis 

Avis 2025-11-10, n°3 : Demande de mise à jour du protocole sur la 
demande de protection fonctionnelle 

Réponse de l'administration 

La FS-CSA-A demande la mise à jour du mémo sur la demande de la Un focus dédié à la protection fonctionnelle et à sa procédure est intégré 
protection fonctionnelle ainsi que la notification des raisons du refus aux dans l'édition 2025 du guide en santé et sécurité au travail , document 
personnels et les voie de recours . adressé à_ l'ensemble des personnels de l'académie sur leur boîte mail 

académique personnelle. 
L'autorité académique veille à ce qu'une réponse soit systématiquement 
apportée aux demandes de protection fonctionnelle. 

1 
Pour le recte~·r et par délégation, 

La se~ cadémie 
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Formation spécialisée SSCT du CSA académique du 10 novembre 2025 : 
Mesures de prévention dans les établissements scolaires en cas de fortes chaleurs 

Avis 

Avis 2025-11-10, n°4: Mesures de prévention dans··Ies établissements 
scolaires en cas de fortes chaleurs • 

Réponse de l'administration 

Fortes chaleurs : Des protocoles spécifiques auront vocation à être déclinés à destination 
La FS du CSA-A attend que des mesures "fortes chaleurs" soient des chef(fe)s d'établissement et de service ainsi qu'auprès des 
possibles dès la vigilance orange : . personnels. 

• Avancer l'heure des cours du matin d'1 heure ; Parallèlement, le ministère devrait communiquer prochainement des . 
• Annuler les cours de l'après-midi. éléments structurants qui auront vocation à alimenter les protocoles 

académiques en la matière. 
Pour cela, il est nécessaire d'anticiper. Les conseils d'école et les 
conseils d'administration doivent être informés de ces dispositions et 
décliner leur plan forte chaleur en collaboration avec leur collectivité de 
rattachement avant les congés d'hiver. 
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